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Sous la Ve République (depuis 1958), plusieurs réformes libérales ont marqué l’histoire de France,
visant à promouvoir la libre entreprise, réduire l’intervention de l’État, ou favoriser la flexibilité 
économique et sociale. Voici un aperçu des principales réformes libérales, organisées par période 
et gouvernement, en restant concis :

1. Années 1960-1970 : Premiers pas sous de Gaulle et Pompidou
• Modernisation économique : Sous Georges Pompidou (Premier ministre puis président), 

des mesures favorisent l’industrialisation et l’ouverture des marchés (ex. : entrée dans le 
Marché commun européen). 

• Réforme de l’ORTF (1964) : Premiers pas vers une libéralisation partielle des médias, bien 
que l’État conserve un contrôle fort. 

2. Années 1980 : Tournant libéral sous Mitterrand et Chirac
• 1984-1986 : Virage libéral sous Mitterrand : 

• Après l’échec des nationalisations (1981-1983), le gouvernement Fabius adopte une 
politique de rigueur. 

• Loi sur la dérégulation des prix (1986) : Suppression progressive des contrôles sur 
les prix pour favoriser la concurrence. 

• 1986-1988 : Gouvernement Chirac (cohabitation) : 
• Privatisations : Premières privatisations d’entreprises publiques (ex. : TF1, Paribas, 

Société Générale). 
• Réforme du marché du travail : Assouplissement des licenciements et des contrats 

de travail. 
• Suppression de l’autorisation administrative de licenciement (1986) : Plus de 

flexibilité pour les employeurs. 

3. Années 1990 : Approfondissement sous Balladur et Juppé
• Gouvernement Balladur (1993-1995) : 

• Privatisations massives : Vente d’entreprises comme Elf, Rhône-Poulenc, et BNP. 
• Réforme des retraites (1993) : Allongement de la durée de cotisation pour les 

salariés du privé (de 37,5 à 40 ans). 
• Gouvernement Juppé (1995-1997) : 

• Tentative de réforme des retraites et de la Sécurité sociale, mais recul face aux grèves
massives de 1995. 

• Loi sur la flexibilité du travail : Mesures pour faciliter les contrats à durée 
déterminée (CDD). 

4. Années 2000 : Réformes sous Chirac et Sarkozy
• Gouvernement Raffarin (2002-2005) : 

• Loi Fillon sur les retraites (2003) : Harmonisation des régimes public/privé et 
allongement de la durée de cotisation. 

• Assouplissement des 35 heures : Possibilité pour les entreprises de négocier des 
heures supplémentaires. 

• Gouvernement Sarkozy (2007-2012) : 
• Loi TEPA (2007) : Défiscalisation des heures supplémentaires (« travailler plus pour

gagner plus »). 



• Réforme des retraites (2010) : Relèvement de l’âge de départ à la retraite de 60 à 62
ans. 

• Autonomie des universités (LRU, ESR, loi « Pécresse, 2007) : budgets rendus 
autonomes, soumis à un principe d’équilibre économique et donc de rentabilité sur un 
modèle anglo-saxon,

• Réduction des effectifs publics : Non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux 
partant à la retraite (RGPP). 

5. Années 2010 : Libéralisation sous Hollande
• Gouvernement Hollande (2012-2017) : 

• CICE (2013) : Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, visant à réduire le 
coût du travail. 

• Loi Macron (2015) : Dérégulation de certaines professions (notaires, huissiers), 
libéralisation du transport par autocar, et assouplissement du travail le dimanche. 

• Loi El Khomri (2016) : Réforme du Code du travail, facilitant les licenciements 
économiques et renforçant les accords d’entreprise. 

6. Années 2017-2025 : Réformes sous Macron
• Gouvernement Macron (depuis 2017) : 

• Ordonnances travail (2017) : Plafonnement des indemnités prud’homales, fusion 
des instances représentatives du personnel, et priorité des accords d’entreprise sur les
conventions collectives. 

• Suppression de l’ISF (2018) : Remplacement par l’IFI (impôt sur la fortune 
immobilière) pour encourager l’investissement. 

• Réforme de la SNCF (2018) : Ouverture à la concurrence et transformation en 
société anonyme. 

• Réforme des retraites (en débat, partiellement suspendue) : Projet de système 
universel par points, visant à simplifier et unifier les régimes. 

• Flat tax (2018) : Prélèvement forfaitaire unique de 30 % sur les revenus du capital 
pour stimuler l’investissement. 

• Réduction des charges sociales : Baisse des cotisations pour les entreprises et les 
indépendants. 

Remarques générales :
• Les réformes libérales sous la Ve République ont souvent oscillé entre libéralisation 

économique (privatisations, dérégulation) et réformes sociales (retraites, travail). Elles ont 
parfois suscité des résistances sociales (grèves de 1995, gilets jaunes en 2018). 

• Le contexte européen (Maastricht, UE) a souvent poussé à des réformes pour aligner la 
France sur les standards de compétitivité. 


